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CONSEIL MUNICIPAL 

           SEANCE DU 14 novembre 2008 
 
 

Etaient présents à l’ouverture de la séance sous la présidence de M. Denis  
WIEDERKEHR, Maire, Mmes et MM. Adrien KUNKLER, Fernand ROTH, Gérard 
POURE,  Philippe ALLEMANN, Josiane JURET, Vincent SUTTER, Michel CRON, 
WIEDERKEHR Pierre, Gérard HUFFSCHMITT. 
Absents excusés : Mmes Corinne STARCK, Sabine THEVENIN, Astride 
MUESPACH, MM. Sylvain ZAPPELINI, Christian ALLEMANN. 

 
 
 

1. QUESTIONS FINANCIERES 
 

- Communauté de paroisses : versement d’une subvention pour le voyage des 
deux servants de messe d’Attenschwiller. 

 
- Nouveaux système informatique et contrat de maintenance : Achat de deux 

nouveaux ordinateurs et installation d’un serveur pour la mairie.  Mise en place 
d’un contrat de maintenance pour l’école et la mairie. 

 
- Inspection télévisée du réseau d’assainissement : Acceptation du devis de 

l’entreprise SATER pour inspecter le réseau d’assainissement pour connaître 
l’état des canalisations et savoir si les particuliers sont reliés ou non au futur 
réseau. Elle aura lieu dans les rues Charles de Gaulle, Wilson, Paris, Hésingue, 
Breton, Rhin et Pierres. 

 
- Local à archives : Présentation de différents devis pour l’aménagement du futur 

local à archives de la mairie. 
 

- Sol de la structure de jeu de l’école : Présentation de différents devis pour le sol 
amortissant de la structure de jeu. Ces devis sont jugés trop élevés, M. le Maire 
essaie de voir si il n’y a pas une autre solution. 

 
- Associations sportives : Versement d’une subvention exceptionnelle au basket et 

au badminton pour les frais engendrés lors de la fermeture de la salle 
polyvalente en 2007. 

 
- Devis complémentaires rues des Prés, rue de Paris et rue du Willer : 

Présentation des devis supplémentaires pour les travaux dans les rues des Prés, 
de Paris et du Willer.  
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2. SALLE POLYVALENTE  
 

- Coût des travaux de confortement de la salle polyvalente :  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soit 42,50 % de subvention 
 

3. DIVERS 
 

- Remerciements :  
• Monsieur le Maire fait part des remerciements de Mme Alice MUESPACH  

pour le cadeau offert à l’occasion de son 80ème anniversaire  
• M. le Maire fait part des remerciements de Mme Hedwige FUCHS pour le 

cadeau offert à l’occasion de son 80ème anniversaire 
• M. le Maire fait part de ses remerciements  pour le cadeau offert à l’occasion 

de son mariage. 
• M. le Maire fait part des remerciements du SAMU pour la subvention versée 

à l’occasion de leur 30ème anniversaire. 
• M. le Maire fait part des remerciements des Sociétés Réunies pour le 

versement de la subvention à l’occasion de la 35ème édition de la fête des 
rues. 

- M. le Maire fait part de l’invitation de la Chorale Sainte-Cécile pour leur concert 
du 23 novembre 2008. 

- M. Vincent SUTTER demande si les dossiers concernant les indicateurs de 
vitesse et les défibrillateurs ont avancés. M. le Maire répondu que pour les 

 ENTREPRISES MONTANT HT 
GROS ŒUVRE FUETTERER 150 580,00 € 
FONDATIONS SIRCO 50 006,00 € 
REVETEMENT DE SOL LATITUDE 180 57 755,45 € 
REVETEMENT MURAL AGORA 13 201,40 € 
PLATRERIE RECCHIUTO 8 241,50 € 
ELECTRICITE DIETSCHY 1 528,00 € 
PORTE ROMAN 6 130,00 € 
NETTOYAGE TIERIN 2 660,00 € 
PLAQUES POLYCARBONATE SOPRASSISTANCE 19 500,00 € 
EAUX PLUVIALES WIEDMER 900,00 € 
ZINGUERIE ENAY 2 403,00 € 
CONTROLE APAVE 4 825,00 € 
CABINET EXPERTISE CTE  

 
31 000,00 € 

(12% du montant HT du 
marché) 

COUT HT 348 730, 35 € 

SUBVENTIONS CONSEIL GENERAL 107 295,00 € 
SUBVENTIONS CONSEIL REGIONAL 40 895,00 € 

TOTAL 148 190,00 € 

COUT TOTAL HT 348 730,35 - 148 190,00 = 
 200 540,35 € 
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indicateurs de vitesse, plusieurs communes sont prêtes à commander ensemble 
ce qui sera plus facile pour obtenir de bon prix au salon des maires. 
Concernant les défibrillateurs, M. Adrien KUNKLER s’est renseigné auprès du 
SDIS. Ce dernier ne fournit que des semi-automatiques. Il s’est également 
renseigné auprès de la mairie de Wentzwiller qui en a acheté un. Si le 
défibrillateur est placé à l’extérieur il faut qu’il soit relié à une ligne France 
Télécom pour que le SAMU soit prévenu directement. De plus la formation ne 
peut être assurée par les pompiers mais uniquement par la sécurité civile. Il faut 
encore réfléchir aux différentes solutions avant d’en acheter. 

 
 


